
De
pa

it
sn

it
in

t

C
H
A
R
E
N
T
E
 M
A
R
I
T
I
M
E

C
o
t
n
n
i
u
i
t
o
 :

L
A
T
R
E
M
B
L
A
D
E

S
e
c
u
o
i
i

. 
A
h

F
e
u
i
l
h
c
O
O
O
 A
H
0
1

E
c
n
e
l
M
 ̂
or

ig
in

e 
i
n
O
O
O

E
c
n
e
l
l
e
 i
f
e
o
i
b
o
n
 
1
/
2
0
0
0

O
A
l
o
O
M
i
K
i
n
 
0
9
/
0
6
/
2
0
1
9

(l
us
ea
u 
ho
ro
i/
c 
cl
o 
P
a
u
»
/

C
o
c
r
o
o
n
n
e
e
»
 e
n
 p
ro

]«
cl

io
n 

R
G
F
9
3
C
C
4
6

K
D
2
Û
I
7
 M
in

kH
iâ

/e
 d
d
 l
'
A
c
t
o
n
 d
i 
d
e
s

C
o
m
p
t
e
s
 p
u
U
i
u

D
I
R
E
C
T
I
O
N
 G
É
N
É
R
A
L
E
 D
E
S
 F
I
N
A
N
C
E
S
 P
U
B
L
I
Q
U
E
S

E
X
T
R
A
I
T
 D
U
 P
L
A
N
 C
A
D
A
S
T
R
A
L

L
e
 p
la

n 
vi

su
eh

sé
 s
ur
 e
s
:
 e
xi

/a
ne

sl
 g
èr
e

pa
r 
le
 c
en

tr
e 
c
e
s
 i
mp

ot
s 
f
o
n
p
e
r
 s
ui

va
nt

PO
Ie
 T
o
p
o
g
i
a
p
n
i
q
u
e
 e
t
O
e
G
e
s
b
o
n

C
a
a
a
s
U
a
l
e

2
6
 3
»
e
 O
s
 F
ei

iU
y 
Ré
ce
pt
io
n 
su
r 
R
D
V

1
7
0
2
0

1
7
0
2
0
 L
a
 R
o
c
h
e
l
l
e
 c
e
d
e
x
 1

te
i 
0
6
 4
6
 M
 6
6
 0
4
-
f
a
x

pt
gc

. 1
70

.1
a-

ro
cn
el
te
-S
cn
fi
D 
f
i
n
a
n
c
e
s
 o
o
u
v
 t

r

C
e
t
 e
xi
ra
il
 d
e
 p
la

n 
v
o
u
s
 e
st

 d
él

iv
ré

 p
ar

ca
da
sl
re
.g
ou
v.
1r

1

C
o
m
m
u
n
e

L
A
T
R
E
M
B
L
A
D
E
 (
4
5
2
)

D
o
c
u
m
e
n
t
 v
en
li
è 
et
 n
u
m
é
r
o
t
é
 l
e 
0
4
/
0
6
/
2
0
1
9

A
P
T
G
C
S
a
i
n
i
e
s

P
a
t
 M
a
i
v
s
e
 R
O
D
R
I
G
U
E
Z

Ge
^i
ei
ie
 P
ri
nc
ip
al
e

S
i
g
n
é

P
O
l
é
 T
o
p
o
g
r
a
p
h
i
q
u
e
 e
i 
O
é
 G
és
ii
on
 C
ad
as
tr
al
e

2
6
 a
v
e
 D
e
 F
et
il
ly

R
e
c
e
p
u
o
n
 s
ur
 R
D
V

1
7
0
2
0
1
3
 R
o
c
n
e
i
i
e
 c
e
d
e
x
 i

T
e
t
e
p
n
o
n
e
 :
 0
5
 4
6
 3
0
 6
6
 0
4

pi
gc
.l
70
.l
a-
(o
cn
el
le
®d
gr
ip
.6
na
nc
es
 g
ou
v.
lr

D
I
R
E
C
T
I
O
N
 G
E
N
E
R
A
L
E
 D
E
S
 F
I
N
A
N
C
E
S
 P
U
B
L
I
Q
U
E
S

E
X
T
R
A
I
T
 D
U
 P
L
A
N
 C
A
D
A
S
T
R
A
L

C
E
R
T
I
F
I
C
A
T
I
O
N

(A
n.

 2
5
 d
u 
oe
cr
al
 n
' 
55
-4
71
 d
u 
30
av
ia
 1
95

5)

Le
 p
ré

se
nt

 O
o
c
u
m
e
n
t
 d
ar

pe
ni

ag
e.

 ce
rl

iA
e 
pa

r 
le

s 
pr

op
ri

ét
ai

re
s

ae
ie

et
8B

ii
(l

):

A 
- D

'a
pr

ès
 le

s i
no
ic
au
on
s Q

u'i
ls 
on
t l

ou
rn

ie
s a

u^
v^

it
B
 -
 E
n
 c
on
/o
rm
il
è 
a\
in
 p
iq
ue
ta
ge
 :
 —
—

el
le
cl
ue
 s
ur
 t
e 
l
e
n
a
i
n
.

C -
 D'

apt
es 

un
 pl

an 
d'a

ipe
nia

ge ̂
i^

^o
rn

ag
e,

 don
t c

opt
e ci

-io
int

e, d
res

se
l
e

p
a
t
-

- 
g
é
o
m
è
t
r
e
 e

Le
s 
pr

op
ri

ét
ai

re
s d
C^
Kr
it
 av

oi
r p

ns
 co

rw
ai

ss
an

ce
 d
es

 in
lo

rm
at

io
ri

s p
on
ee
s

au
 d
os

 d
e 
ia

.O
id

ms
e 
64

63

S
e
c
t
i
o
n

Fe
ui
li
e<
5)

Qu
al
it
é 
O
u
 p
<

Ec
ne
li
e 
d'
on
; 

te
E
c
n
e
i
i
c
 d
'O

di

O
a
l
e
 O
e
 r
ë
o
i
 
n

5u
(H
>o
r1
 A
ur
r 

K
 
r^

D'
ap
rè
s 
le

d
r
e
s
s
e

P
a
r
 

Gl
l

R
é
i
.
 

U
1

L
e
 
1
6
d
3
4
/
;

l/
SO

fi
'

t
k
/
M
i

s
#
'

•
S
i
 
o

I
S
I
 
l
S
s •
£
>

■I
20

e 
)



0«pârt€mant

CHARENTE MARIKME

CoinmuCHj :

LA TREMBLADE

SdCbCM ; CX

Pvurilfi OOQCXOl

Ecn^tie trongine 1/1000
Ecrttfld a'èatbon i/2000

Oat^O'Mibon 12/06/2019

(tuâv4u (iot;iifeda Rans)

Coordonnées en p/ciscuon RGFdOCC4d

<^2017 Mintxe/tf M l'Aciion ei oe»

Coniple» putiiics

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

PLAN DE SITUATION

Le plan vieuai^^e sur cet esi Qeré
par le eenue des lonoer swvant
PdM TopoQrdphioue cl de Gesuon
Cadastrale

26 ave De Fâtily Rdcepbon siy ROV

1702O

17020 La Rocneiie cedex 1

lei os 46 20 06 04 -fax

pige. 170la*
rocr¥>lkKS<)Q<io fiftances ooi w 1r

Cet exvail de p4an vous est oeirvre par

cadasire.90uv.tr

IJLS ESStUl S

13768001376600

Ocpartement
CHARENTE MARITIME

Commune.

LA TREMBLAOE

Section : CX

Pcu4l« .000 CX01

Echelle d'origine 1/1000
Echelle tfédiuon 1/1OOO

Date d'èdiiion. 27/02/2016

(lusoau horaire de Parie)

Coordonnées en projectiori. RÛF93CC46

4P20t7 Minsiere Oe r Action el ces

Coinpies puMcs

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL

Le plan visualise

par le cenire des

Pôle TopogreohiQut

Cadasi/aie

26 ave De FetiUy

17020

17020 La Rochelle

tel OS 46 30 68 04

(»gc.l70.ia*
fochelle@dqtiO txia

Cet Bxtraiide ptan

tgairp^a^u

O --J

:«Ssuf!^l
(-• H'

>0 h'

N> f-

1376800



Dtpulemenl
CHARENTE f^lTIME

Commune -

LATREMBLAOE

SttclKin : AN

reuiU«:OOOAN01

EcneU» d'ongin» VIOOO
Eoieile iftaiiicn 1/2500

Dsie ÏMibon >2/08/2010

lluMuu norai/v at Pans)

Coordonnc«t tffl prO)OCtJon RGf92CC4d

«2017 MinitWs 0« rAcoon «t Ms

Coiiipie» puUcs

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

PLAN DE SITUATION

Le plan «isualiM su/ c«i «'trait est b8/<
pa/1« cenue des urpOis lonoer suivant
PAle Topogiaptuque et de Gesuon
Cadastrale

26 ave De FëtilTy Recapbon sur RDV
17020

17020 La Racneiie cedex i

IN. os 46 M 60 04 -lax

pl9C.170.la-
rocnoletSdQlio.finances ooirv.tf

Cel soraii de plan vous est dëiiv'e par.

f

%

\ SUON'NtKl

1377S00 1377250

Département *

CHARENTE MARITtME

Commune :

LA TREMBLAOE

Section : AN

FeuUia :000 AN01

Eenelle P'ongne : VtOOO
EcneDe d'édition ; 1/tOOO

Oetetfédioon 12A>B;^010

l^useau horaire M Pana)

CoorOonnèes en protection ; RGF93CC4fl

d20l7 Mmislére Oe TAction et de»

Compte» puUic»

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL

///

Le ptan visualise su

par le cenire des m
Pûie TopographxjU'
Cadastrale

26 ave De Fitity R
17020

17020 La RoOielle

tél. OS 46 30 66 04

plOC.ITOJa-

focNeee^olln fina

Cet exirait de plan

gjfWBWiWIgff
vant

e>uer

tri

lA si^ iv
"t"
"rt 7-

•vj
M- -ÎO

: 32-4



Oépanameni

CHARENTE MARITIME

Comniuiio

lA TREMSLAOE

Secuon : Al

reu<i«:OCIO Al 01

Ecoalla ongm 1/1000
Ecnalie tfMiUon 1/2000

0«a d'«dilion 20^)8/2010

(lusssu lica'U da Pan»)

CoocOonnOas ftn projaclKpn . RCPOOCCdG

02DI7 MinialO'e M VAcum eiaes

Coinpie» putHcs

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

PLAN DE SITUATION

La plan visualisa sur c«i ecuad asi

par la centra de» impOis (onoar suivant '
POie TopograpAïque al de Gestien
Cadastrale

26 ave De FéliSy Réception aui RDV
17020

17020 La Rochelle cedex I

lei 05 as 30 68 04-lax

P19C.I7Q la-

rQChellc@da1tD.fvtanc6s.qouv tf

Cet evuaii de pian vous esl délivré par

cadasiro.gouv.1r

'4".

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Le plan visualise s
par le centre des

Pâe Topographipi
Cadasiraiu

De Fèlilly F

17020

17020 La Rochei

tél. OS A$3a66 0<

pl9C.170.ia-
roche9e@dafiD fin

Oepanement
CHARENTE MARITIME

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL
"ft

ctlsiSn sJr f^V
M

Commune

LATREMBLAOE

Sociion : Al

FeudlaiOOOAJDI

Ecsieïe d'angine. iriOOO
Etïteded'edibon 1/1000

Cet extrait de plan

Dale deaivan 20«8/201S

t fuseau horaire de Pans)

CoorSOAAftfrS tn prO}«ction RGF93CC4B

O20^7 Mmislère de TAction «1 dei

Comptes publice

13771ÛÛ



DâDdf1«men1

CHARENTE MARITIME

Commuiw :

lA TREMSLADE

Socoon. CW

Fsutll9:OOOCW01

EcliBUe a'ongne ViOOO
EcnelleifMilon. 1/2000

Dal« «"Milton 20/09/2019

(lu«i/9U liû/aire dâ Pjii»)

Coo/oonnen «n p/ciecuon ' RGF90CCA9

O2017 Mjru»Of« o« l'Action al des

CoRiplas pûmes

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

PLAN DE SITUATION

Le nsuauea eur cal esl/al est garé
par le canire des impUs foncier suivant :

ROIa Topographque al de Gasiion

Cadastrale

2S ave De f eiiBy Réception sur RDV

17020

17020 La Rochelle cedex i

léi.osasoo 6acM-iax

Oigc.l70.i3-
rocheSeiaidQflp rxinncox qduv h

Cet aitrail de plan vous est délivré par

1377000

I PETIT CH

1377200

D?>^|PC NUI/ERIQUE
Conimunti :

TREUBLADE

Numéro tforOi* du Ooeurienl

d'arpenlage '
Nutriéro dWdr* Ou r^)isée de
coosalabon de* d/ofts :

Caetvt du servie» dodche i

" coeurs C^sflTosc-

CABINET DE GEOMETRE-EXPERT

EXTFIAIT DU PLAN CADASTRAL INFORMATISE

CERTIFICATION
~ {A/L 2S Ou déœl n' Si 971 du 30 évili IMS)

Le présent documerd dérptnlage. ccittM par lea s

aéUéiabld):

Ignés (î)

•15.14

Seok

Ouais

Eclial/10M

/lOOO

9/D5G

OMBiorvu.

-■J

effectué sur la lamln:
//^

B - En contormUé cTim piquetage t

géemée

Les proprilisiret oéderenl tvor pns connaissance des mtonnalioni

eu dos dekdiemlseMES

.k

lOsItea
a. Us» nofl-uc»^ Ucau

éWOei
tua rue^n

^■{ ViRîl/Kl fi'ilHtaGlÉ lE : lî t l'CTlii



Depan«mant

CHARENTE MARITIME

Commune :

LA TREMBLAOE

âecooii : ZA

FeullK) :D00ZA01

EoDeilo Sontina 1/2000
Ecn«»ei]'«auon 1/2000

0»ie tfMiton . 20/08/2019

(luuau norairo M Pans)

Cooioonnees en prctecnon RGP93CCAe

C2017 Mmisieis 0» j'Adon et das

Comptes publics

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

PLAN DE SITUATION

Le plan visualise su/ cet entrait est oare
par le centie oes impôts Icnoer sumant :

POle Topograplutiue et M Gestion
Caoastrale

20 ave Oe Peiilly Réception su/ RDV
1702O

17020 La Rocbeiie ceOea 1

lei osesooesoa.iax

pl9C.170.ia-
rocheBafiidQriQ.flnâ/vees oouv.fr

Cet email ce pten vous est detmis par :

adasro.gouv.li

%

LA l'OULErnîRlE

1376800

Oepa/temant '

CHARENTE MARITIME

Commune :

LA TREMBLAOE

Section ;2A

feuilletOOOZAOt

Édi«le tfonjme • 1/2000
Edieiia treoiiion : 1/1000

Date Ifediaon : 20108/2019

(lusaau noraim tJo Pans)

Coordonnées en proiecton : RGF93CC4B

O2017 Ministère de l'Action et des

Comptes publics

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL

Le plan visuausé
par le centre des
POIe Tcpographo
Cadastrale

29avB0eFèbl/

17020

17020URochell

tél. 09 48 30 88

pl9C.170.la-
rpcncneigidQfro.fin

et

Cet extrait de plai

mrnmmm

p«n^
,

1^' M-
vl

HS O

hi lO
o

e par

"D

m
Tl
m
o



-
T
^
a
V
z
T
o
"
'

A
A
-
1
6
5
/

m
m

.A
TU
NT

IQ
UE

E
x
p
o
r
t
 c
a
r
t
o
g
r
a
p
h
i
q
u
e

i

-
1
5
1

A
A
-
1
6
8

A
A
-
1
8
8

Â'
03

./

A
A
-
2
S
g

ôt
rn

%
 AC

-7
7

A
C

AC-
2Î2

^_^
; /

^i
i5
5i
^A
C-
7î
 '

Ac
-f

o'
 e
? 

,,
■

^r
'

s

■ 
/

. .•
AG

Î3
2' 

,,

lC
-7

6

'/.
-X

/A
Z

-9
7

.//
■

/

•N
v.

A
C

-9
2

/>

V
- 

-, A
C

-9
5

rA
C

-8
7

A
G

A
C

-6
0

,
 'ÀC

-47
 

AC
-55

 
AC

-56
V

 ,i
<:

'.
A

C
-2

06
:

A
C

-S
4

A
C

-1
22

^
 W

g 
IIH

St
t 
^
 

AC
-10

2
^

 ' 1
ki

«
Ig

A
-G

.

C
Z

-2
n

C
Z

-3

5'/
 

."F
é'A

G.1
79?

!*J/
&i,/

C
Z

-A
/C

f

C
Z

-6
3i

iJ
 
/ 

AC
-1

26
Si y
 

A
D

-3

1^
-1

28
,

■C
2-

58
/

So
. ye

/-
.

4
>

—

a
-ï

6
<

7
7

/
r~

/^
î: 

0-
f->

";"
:-_

-r"
- 3

cr_
*" 

■

2?
_-

='-
"^

J^
='r

J-
.R

Êa
'is

i I
e4

p/
09

/2
01

9j
pa

r;f
.y

va
ne

s;
~^-

f3_
— 

jyS
ou

r^s
: G

ad
^t^

?6
l^"

(^D
GF

iP-



REGIE DES ENERGIES RENOUVELABLES ■ DM NM ■ REGIE DES ENERGIES RENOUVELABLES - DM • 2019

AR PREFECTURE

017-211704523-20190911-D2019_155-DE
Reçu le 12/09/2019

R4UZIMI LIQUE FRANÇAISE

Numéro SIRET
21170452300136

COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT
REGIE DES ENERGIES RENOUVELABLES REGIE

DES ENERGIES RENOUVELABLES

POSTE COMPTABLE DE : TRESORERIE DE ROYAN

SERVICE PUBLIC LOCAL

M. 4(1)

Décision modificative 1 (3)

BUDGET : DM N"1 - REGIE DES ENERGIES RENOUVELABLES (3)

ANNEE 2019

(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 42. M. 43, M. 44 ou M. 49.

(2) Préciser s'il s'agit du budget supplémentaire ou d'une décision modificative.

(3) Indiquer le Ixjdgat concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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REGIE DES ENERGIES RENOUVELABLES - DM N°1 - REGIE DES ENERGIES RENOUVELABLES - DM - 2019

AR PREFECTURE

017-211704523-201909 ll-D2Ctl9_155-DE

Rçci^lt 12/09^019 , , ,
^^nformations^genera^^

Sommaire

Modalités de vote du budget

n - Présentation générale du budget
A1 - Vue d'ensemble - Sections

A2 • Vue d'ensemble - Section d'exploitation - Chapitres

A3 - Vue d'ensemble - Section d'investissement - Chapitres

81 - Balance générale du budget - Dépenses

B2 - Balance générale du budget - Recettes

m - Vote du budget
Al - Section d'exploitation • Détait des dépenses

A2 - Section d'exploitation - Détail des recettes

El - Section d'investissement - Détail des dépenses

B2 - Section d'investissement - Détail des recettes

B3 - Opérations d'équipement • Détail des chapitres et articles

rv - Annexes

A - Eléments du bilan

Al.l - Etat de la dette • Détail des crédits de trésorerie

Al.2 - Etat de la dette - Répartition par nature de dette

Al.3 - Etat de la dette - Répartition des emprunts par structure de taux

Al.4 - Etat de la dette - Typologie de la répartition de l'encours

A1.5 - Etat de la dette - Détail des opérations de couverture

Al.6 - Etat de la dette - Autres dettes

A2 ♦ Méthodes utilisées pour les amortissements
A3.I - Etal des provisions et des dépréciations

A3.2 - Etalement des provisions

A4.1 - Equilibre des opérations financières - Dépenses

A4.2 - Equilibre des opérations financières • Recettes

A5.1.I - Etat de ventilation des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Exploitation (I)
A5.1.2 - Etat de ventilation des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Investissement (1)
A5.2.1 - Etat de ventilation des dép. ctrec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Exploitation (l)
A5.2.2 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Investissement (!)
A6 - Etat des charges transférées

A7 - Détail des opérations pour compte de tiers

B - Engagements hors bilan
Bl.l - Etat des emprunts garantis par la régie

B1.2 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux garanties d'emprunt

B1.3 - Subventions versées dans le cadre du vote du budget

BI.4- Etat des contrats de crédit-bai]

B1.5 - Etat des contrats de partenariat public-privé

B1.6 - Etat des autres engagements donnés

BI.7 - Etat des engagements reçus

B2. l - Etat des autorisations de programme et des crédits de paiement afférents

B2.2 - Etat des autorisations d'engagement et des crédits de paiement afférents

C - Autres éléments d'informations

CI.l ♦ Etal du personnel
C1.2 - Etat du personne] de la collectivité ou de l'établissement de rattachement employé par la régie
C2 - Liste des organismes dans lesquels a été pris un engagement financier (2)

C3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe (3)

D - Arrêté et signatures
D - Arrêté et signatures

(1) Ces états ne sont obligaiolres que pour les régies rattadiées é des communes et groupement» de «immunes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d'étabdr un
leurs services de distribution d'eau potable et d'assainissement dans les conditions fixées par l'artlcJe L. 2224-6 du CGCT. Ils n'existant qu'en M. 49.
(2) Ces états ne sont obligatoires que pourlas régies rattachées â des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), é des groupements comprenant
de 3 500 habitants et plus (art. L- 5211-36 du CGCT. art L. 5711-1 CGCT) et é leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l'auloriomie financière et de la personnalité morale.

4

5

Sans Objet

7

8

10

1!

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

12

budget unique pour

au moins une commune

Préciser, pour chaque annexe, si l'étal est sans objet le cas échéant.
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ÙR PRErCCTLIRE
1-7-01 i7ndc:^j-'^-Ofiicirign i-nciiifti IONS GENERALES

cju le 12/1)5/2019 MODALITES E VOTE DU BUDGET

I - L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d'investissement.
-  avec (2) les chapitres « opérations d'équipement » de l'état III B 3.

La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :

II - En l'absence de mention au paragraphe i ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d'Investissement, sans chapitre
de dépense « opération d'équipement ».

III - Les provisions sont (3) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de ia section d'investissement).

IV - La comparaison s'effectue par rapport au budget de l'exercice (4).

V - Le présent budget a été voté (5) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.

(1) A compléter par c du chapitre > ou « de l'article >.

(2) Irtdiquer ■ avec > ou « sans * les chapitres opérations d'équipemenL

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants ;

• semi-budgétaires (pas d'Inscription en recette de la secdon d'investissement),

• budgétaires (délibération n" du ).

(4) Budget de l'exercice ° budget primitif + budget supplémentaire * décision modifieative. s'il y a lieu.

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

- sans reprise des résultats de l'exercice N-1,

- avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après la vote du compte administratif.

-avecreprise anticipée des résultats de l'exerdce N-1.
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AI-. nnrrrr^Ti inr 1

oni'SfiisIlirfiRiRESEJ'fIJATIO SIGENERALE DU BUDGET II

iiccu l4 12/09^019 VUE Cl'ENSEMBLE A1

J
EXPLOITATION

DEPENSES DE LA SECTION

D'EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION

D'EXPLOITATION |

V

0

T

E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES

AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)
-5 000,00 -5 000,00

+ + +

R

E

P

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L'EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

0

R

T

S

002 RESULTAT D'EXPLOITATION

REPORTE (2)

(si déflcit)

0,00

(si excédent)

0,00

= = =

TOTAL DE LA SECTION D'EXPLOITATION

(3,
-5 000,00 S 000,00

INVESTISSEMENT

DEPENSES DE LA SECTION

D'INVESTISSEMENT

RECETTES DE LASECTION

D'INVESTISSEMENT

V

0

T

E

CREDITS D'INVESTISSEMENT (1) VOTES

AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y

compris les comptes 1064 et 1068)

0,00 0,00

+ + +

R

E

P

RESTES A REALISER (R.A.R) DE

L'EXERCICE PRECEDENT (2)
0,00 0,00

O

R

T

S

001 SOLDE D'EXECUTION DE LA

SECTION D'INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)

0,00

(si solde positif)

0,00

= = =

TOTAL DE LA SECTION

D'INVESTISSEMENT (3)
.... 0,00 1

TOTAL

TOTAL DU BUDGET (3) -5 000,00 -5 000,00 1
(1) Au budget pnmilir, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modtncattves et le budget supplémentaire, les aédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l'étape budgétaire sans sommabon avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résuttats de l'exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anbcipée des résultats.
Pour la section d'exploitaUon, les RAR sont <»nsbtués par l'ensemble des dépenses engagées et n'ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l'exercice précédent En recettes,

il s'agit des recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un litre au 31/12 de l'exercice précédent.
Pour la secUon d'investissement, tes RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l'exercice précédent telles qu'elles ressortent de la comptabilité des

engagements et aux recettes certaines n'ayant pas donné tieu â l'émission d'un btre au 31/12 de l'exercice précédent.
(3) Total de la section d'exploitation a rar + résultat reporté + crédits d'exploitation votés.

Total de la section d'investissement = RAR * solde d'exécution reporté * crédits d'investissement votés.

Total du budget ° Total de la section d'exploitation + Total de la section d'investissement.
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An r.nr-r-r-nTi inr

3ENERALE DU BUDGET II1

éc-. lé 12/09/2019 SECTION D'EXPL( ITATION-CHAPITRES A2

DEPENSES D'EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de

l'exercice (1)

1

Restes à

réaliser N-1 (2)
II

Propositions

nouvelles

VOTE (3)

m

TOTAL

IV =1 + 11+ 111

011 Cfiarges à caractère général 20 000,00 0,00 -5 000,00 -5 000,00 15 000,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion des services 20 000,00 0,00 •5 000,00 -5 000,00 15 000,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 0,00'9HHH 0,00 0,00 0,00

69 impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00
■■

0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d'exploitation 20 000,00 0,00 -5 000,00 -5 000,00 15 000,00

023 Virement à la section d'investissement (6) 0.00 0.00 0.00 0,00

042 Opérât' ordre transfert entre sections (6) 0.00 0,00 0.00 0,00

043 Opérât' ordre inténeur de la section (6) 0.00 0.00 0.00 0.00

Total des dépenses d'ordre d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL 20 000,00 0,00 -s 000,00 -5 000,00 15 000,00

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION CUMULEES 15 000,00

RECETTES D'EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de Restes à Propositions VOTE (3) TOTAL

l'exercice (1) réaliser N-1 (2) nouvelles

1 II m IV = I + II+III

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 20 000,00 0,00 -5 000,00 -5 000,00 15 000,00

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0.00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion des services 20 000,00 0,00 •s 000,00 -5 000,00 15 000,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0.00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d'exploitation 20 000,00 0,00 •5 000,00 -5 000,00 15 000,00

042 Opérât' ordre transfert entre sections (6) 0,00 0,00 0,00 0.00

043 Opérât' ordre intérieur de la section (6) 0,00 0,00 0.00 0,00

Total des recettes d'ordre d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL 20 000,00 0,00 •5 000,00 -5 000,00 15 000,00

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION CUMULEES 15 000,00

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

DEGAGE AU PROFIT DE LA SECTION 0,00

D'INVESTISSEMENT (8)

Pour information :

Il s'agit, pour un ûudget voté en équilibre, des ressources propres

corespondant à l'excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les

dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remtwursement

du capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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AR PREFECTURE

017-211704523-20190911-D2019_155-DE

0^^2019

J2^nsçfjf^^a^yegrj^^eye8ulte^^jgxer0g8grôe6denyagfô^^^i compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
(3) Le vote de l'organe déllt>érant porte unlqueRtenl sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux déprédations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n'existe pas en ht. 49.

(6} DE 023 = RI 021 ; Dl 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; 01041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(8) Solde de l'opération DE 023 * DE 042- RE 042 ou solde de l'opération Ri 021 * RI 040- 01040.
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GENERALE DU BUDGET IIn-Oi ^rRRESfcNXATION
ecu le 12/0Î/2Û19 BALANCE GE^ ERALE DU BUDGET B1

1 - DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d'ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général -5 000,00 -5 000,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00

60 Achats et variation des stocks (3) 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00

68 Dot. Amortist, dépréciât", provisions 0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00 0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3) 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00

Dépenses d'exploitation - Total -5 000,00 0,00 -5 000,00

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION CUMULEES •5 000,0

INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d'ordre (2) TOTAL

10

13

14

15

16

18

20

21

22

23

26

27

28

29

39

45...

481

3...

020

Dotations, fonds divers et réserves

Subventions d'investissement

Prov. Réglementées, amort. dérogatoires

Provisions pour risques et charges (5)

Emprunts et dettes assimilées {sauf 1688 non
budgétaire)

Compte de liaison : affectât" (BA.régie)

Total des opérations d'équipement

Immobilisations incorporelles (6)

Immobilisations corporelles (6)

Immobilisations reçues en affectation (6)

Immobilisations en cours (6)

Participations et créances rattachées

Autres immobilisations financières

Amortissement des immobilisations (reprises)

Dépréciation des immobilisations

Dépréciât" des stocks et en-cours

Opérations pour compte de tiers (7)

Charges à répartir plusieurs exercices

Stocks

Dépenses imprévues

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

0.00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

Dépenses d'investissement - Total 0,00 0,00 0,00

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

(1) y compris les opérations relatives au ratlactiement des cnarges et des produits et les opérations d'ordre semi-budgétaires

(2) Voir liste des opérations d'ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n'existe pas en M. 49.

(5) SI la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d'équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers Rgure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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3ENERALE DU BUDGET II

4CU l4 iS/Oîi/'i 1)1^1 BALANCE GE'' ERALE DU BUDGET B2

EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d'ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00 0,00

60 Achats et variation des stocks (3) 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations ■5 000,00 -5 000,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3) 0,00 0,00

72 Production immobilisée 0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00

78 Reprise amort., dépreciaf et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges y. 0,00 0,00

Recettes d'exploitation - Total -5 000,00 0,00 -5 000,00

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION CUMULEES -5 000,00

INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d'ordre

(2)
TOTAL

10

13

14

15

16

18

20

21

22

23

26

27

28

29

39

45...

481

3...

021

Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106)
Subventions d'investissement

P/w. Réglementées, amort. dérogatoires

Provisions pour risques et charges (4)

Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)
Comptes liaison ; affectat° BA, régies
immobilisations incorporelles
Immobilisations corporelles
immobilisations reçues en affectation
immobilisations en cours

Participations et créances rattachées
Autres immobilisations financières

Amortissement des immobilisations

Dépréciation des immobilisations (4)

Dépréciât' des stocks et en-cours (4)
Opérations pour compte de tiers (5)

Charges à répartir plusieurs exercices

Stocks

Virement de la section d'exploitation

0,00

0,00

0,00

0,00
0,00
0,00
0,00

0,00

0,00
0.00

0,00

0,00

0,00
0,00

0,00

0,00

0,00

0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00
0,00

0,00
0,00
0,00

0,00
0,00

0.00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

Recettes d'investissement-Total 0,00 0,00 0,00

1  R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE || 0,00 1
♦

!  AFFECTATION AUX COMPTES 106 II 0,00 1
=

1  TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES || 0,00 1
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AR PREFECTURE

017-2117 04523-2 0 rj 0'311-D2 019_155-DE
I^^gp^fitioga^rilttives au rattachement des charges et des prc 1 ts et les opérations d'ordre semi-budgétaires.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si ia régie appiique ie régime des provisions budgétaires.

(5) Seul ie totai des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir ie détaii Annexe fV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41. en M. 43 et en M. 44.
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At-i r-it-ir-rrr-mi inr-

1 DU BUDGET III

u 12/Ù'3/-2(I19 SECTION D'EXPLOITA* 1 DN - DETAIL DES DEPENSES A1

Chap /

art(1)

Libellé (1) Budget de

l'exercice (2)

Propositions

nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 20 000,00 -5 000,00 -5 000,00

6061

6063

6068

61558

6156

Fournitures non stockables (eau, énergie

Fournitures entretien et petit équipt

Autres matières et foumitures

Entretien autres biens mobiliers

Maintenance

15 000,00

0,00

0,00

5 000,00

0,00

-13 500,00

500,00

12 000,00

-5 000,00

1 000,00

-13 500,00

500,00

12 000,00

-5 000,00

1 000,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits (7) 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)

= (011 + 012 + 014 + 65)

20 000,00 •5 000,00 -s 000,00

66 Charges financières (b) (6) 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 0,00 0,00 0,00

66 Dotations aux provisions et dépréclaf (d) (9) 0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES

=a+b+c+d+e+f

20 000,00 -5 000,00 •5 000,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00

042 Opérât" ordre transfert entre sections (11) (12) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION

D'INVESTISSEMENT

0,00 0,00 0,00

043 OpéraC ordre Intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION DE L'EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d'ordre)

20 000,00 -5 000,00 •5 000,00

RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 0,00

TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION CUMULEES -S 000,00

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

Montant des IGNE de l'exercice 0,00

- Montant des IGNE de l'exercice N-1 0,00

= Différence IGNE N - IGNE N-1 0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plart de comptes appliqué par la commune ou l'établissement.

(2) cf. Modalités de vote 1.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.

(8) Le montant des ICNE de l'exercice correspond au montant de l'étape en cours cumulé aux cTécMs de l'exercice. SI le montant des IGNE de l'exercice est Inférieur au montant de l'exercice

N-1. le montant du compte 66112 sera négatif.

(9)SI la régie applique le régime des provisions seml-budgëtaires. ainsi que pour la dotation aux dëpréciatiorts des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n'existe pas en M. 49.

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre. OE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13) Inscrire en cas de repnse des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

Page 10



REGIE DES ENERGIES RENOUVELABLES - DM NM ■ REGIE DES ENERGIES RENOUVELABLES - DM - 2019

m PnEFFljTI IDF

17-0 1 ITrtdq'VC; Oill.HÙdll n^nicr 1 i::c; VOl \ DU BUDGET III

(.eu 11. 12/0y.-2ijly SECTION D'EXPLOITAI■ DN - DETAIL DES RECETTES A2

Chap / art

(1)

Libellé (1) Budget de

l'exercice (2)

Propositions

nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges (5) 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 20 000,00 -5 000,00 -s 000,00

707 Ventes de marchandises 20 000,00 -5 000,00 -5 000,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES

(a) = 013+ 70+ 73+ 74+ 75

20 000,00 •5 000,00 -5 000,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES

=a+b+c+d

20 000,00 •s 000,00 -5 000,00

042 Opérât" ordre transfert entre sections (8) (9) 0,00 0,00 0,00

043 Opérât" ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION

DE L'EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d'ordre)

20 000,00 •s 000,00 -5 000,00

1  RESTES A REALISER N-1 (10) |! 0,00

+

Il R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) jj 0.00 1

=

Il TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION CUMULEES jj -5 000,00 1

Montant des ICNE de l'exercice 0,00

Montant des ICNE de l'exercice N-1 0,00

= Différence ICNE N - ICNE N-1 0,00

(1) [>étai[ler les chapitres budgétaires par article conformërnentau pian de comptes appliqué par la régie.

(2) cl. Modalités de vote I.

(3) Hors restes â réaliser.

(4) Le vote de l'assemblée porte urtiquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n'existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

<7}Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, RE 042 = D! 040. RE 043 - DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(11) Le montant des ICNE de l'exercice correspond au montant de l'étape en cours cumulé aux crédits de l'exerdce Si le montant des ICNE de l'exeroce est inférieur au montant de l'exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.

Page 11



REGIE DES ENERGIES RENOUVELABLES - DM NM ■ REGIE DES ENERGIES RENOUVELABLES - DM - 2019

AR PREFECTURE

CC1.J l4 12/0âz2ûl5 IV - ANNEXES

ET SIGNATURES

IV

D

Nombre de membres en exercice : 27

Nombre de membres présents ; 23

Nombre de suffrages exprimés ; 27

VOTES ;

Pour ; 27

• Contre : G

Abstentions ; 0

Date de convocation : 05/09/2019

Présenté par (1) le Maire Laurence OSTA AMIGO,
A LA TREMBLADE le 11/09/2019

(1 ) le Maire Laurence OSTA AMIGO,

Délibéré par l'assemblée (2), réunie en session Ordinaire
A LA TREMBLADE. le 11/09/2019

Les membres de l'assemblée délibérante (2),

ACCLÉMENT Bruno

BRIANT Nathalie

CHAILLÉ Bernadette

CHARLES Claude

COUTURIER Linda

CÉNÉRINI Gilles

DAUGY Emmanuel

GUILET Philippe

GUILLON Françoise

KURNIK Maryse

MARTIN André

MATET Nicolas

MULOT Christian

OSTA AMIGO Laurence

PAILLÉ Marie-Thérèse

PROUST Thierry

PRUNEAU Roselyne

ROCHEREAU Coryse

ROLLAND Anne-Marie

TAVERNIER Yves
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HH FHhhbLlLIkt tV _
ANNEXES IV

ET SIGNATURES D

VIVIEN Christine

VOLLET Michel

VOLLET-CHAMBOULAN Christine

Certifié exécutoire par (1) le Maire Laurence OSTA AMIGO, compte tenu de la transmission en préfecture, le 12/09/2019. et de la publication
le 16/09/2019

ALATREMBLADE.Ie 16/09/2019

(t) Indiquer le « président du conseil d'administratian > ou l'exécutif de la collectivitë de rattachement : maire, président du conseil général,...

(2) L'assemblée délibérante étant : Les membres TAssemblée délibérante réunl(e) en session Ordinaire.
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AR PREFECTURE

017-2117Û4523-2019Û911-D2019_154-DE
Rftgu le 12/09/2019 REPU LIQUE FRANÇAISE

Lotissement communal La Sibonnerie - Lotissement communal La
Sibonnerie (1)

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE (2)

Numéro SIRET : 21170452300128

POSTE COMPTABLE ; TRESORERIE DE ROYAN

M. 14

Décision modificative 1 (3)

Voté par nature

BUDGET : DM 1 - Lotissement communal La Sibonnerie (4)

ANNEE 2019

(1) Indiquer la nature juridique et ie nom de la coilecttvità ou de l'établissement (commune. CCAS, EPCI, syrtdicat mixte, elc).

(2) A renseigner uniquement pour les budgets annexes.

(3) Préciser s'il s'agit du budget supplémentaire ou d'une décision modificalive.

(4) Indiquer le budget concemé : budget principal ou libellé du txidget annexe.
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AR PREFECTURE

017-2117i)4523-2019 0911-D2019_154-DE

Rtcu^lç. 12/09^019 , , ,

Sommaire

A - Informations statistiques, fscales et financières

B • Modalités de vote du budget

II - Présentation générale du budget
Al - Vue d'ensemble - Sections

A2 - Vue d'ensemble - Section de fonctionnement - Chapitres

A3 - Vue d'ensemble - Section d'investissement - Chapitres

81 - Balance générale du budget - Dépenses

82 - Balance générale du budget - Recettes

m - Vote du budget
Al - Section de fonctionnement - Détail des dépenses

A2 - Section de fonctionnement • Détail des recettes

B1 • Section d'investissement - Détail des dépenses

B2 • Section d'investissement - Détail des recettes

B3 • Opérations d'équipement - Détail des chapitres et articles

rV - Annexes (7)
Â - Eléments du bilan

Al - Présentation croisée par fonction (1)

A2.I - Etal de la dette • Détail des crédits de trésorerie

A2.2 • Etal de la dette • Répartition par nature de dette

A2.3 - Etal de la dette - Répartition des empnmts par structure de taux

A2.4 • Etat de la dette • Typologie de la répartition de l'encours

A2.S • Etal de la dette • Détail des opérations de couverture

A2.6 - Etat de la dette - Dette pour financer l'emprunt d'im autre organisme

A2.7 - Etat de la dette • Autres dettes

A3 • Méthodes utilisées pour les amortissements

A4 - Etat des provisions

A5 - Etalement des provisions

A6.1 - Equilibre des opérations financières - Dépenses

A6.2 - Equilibre des opérations financières - Recettes

A7.1.1- Etats des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Fonctionnement (2)

A7.1.2 • Etats des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Investissement (2)

A7.2.1 - Etats de la répartition de la TEOM - Fonctionnement (3)

A7.2.2 - Etats de la répartition de la TEOM - Investissement (3)

A8 • Etat des charges transférées

A9 • Détail des opérations pour le compte de tiers

B - Engagements hors bilan
Bl.l - Etat des emprunts garantis parla commtme ou l'établissement (4)

B1.2 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux garanties d'emprunt

B1.3 - Etat des contrats de crédit-bail

B1.4 - Etat des contrats de partenariat public-privé

B1.5 - Etat des autres engagements donnés

B1.6 - Etat des engagements reçus

B1.7 - Subventions versées dans le cadre du vote du budget (5)

B2. l • Etat des autorisations de programme et des crédits de paiement afférents

B2.2 - Etat des autorisations d'engagement et des crédits de paiement afférents

B3 - Emploi des recettes grevées d'une affectation spéciale

C - Autres éléments d'informations

Cl - Etat du personnel

C2 • Liste des organismes dans lesquels a été pris im engagement financier (4)

C3.1 - Liste des organismes de regroupement auxquels adhère la conunune ou l'établissement

C3.2 - Liste des établissements publics créés

C3.3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe

C3.4 • Liste des services assujettis à la TVA et non ériges en budget annexe

D • Décision en matière de taux de contributions directes - Arrêté et signatures
Dl - Décision en matière de taux de contributions directes

02 - Arrêté et signatures

4

5

6

7

Sans Objet

9

11

13

14

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

15

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sons Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

16
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(1) Cette présentation de 3 500 habitants et

pQeT)etJgui3«aUII»BiiiBMls pu^ios. Elle n'a tepeiiO.
facultiil'

que par les communes dont la population s

ilus {art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus
pas a être produite par les services et activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les

 Inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribubon de l'eau potable et d'assainissement sous

^anadMiaiMiBaiM

(3) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de comnunes de 10 000 habitants et plus ayant Institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets

ménagers (art. L. 2313-1 du CGCT).

(4) Ces états ne sont obligatoires que pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus

(an. L. 5211-36 du CGCT. vt. L. 5711-1 du CGCT) et leurs établissements publics.

(5) SI la commune ou l'établissement dédde d'attiibuer des subventions dans le cadre du budget dans les conditions décrites âTartideL 2311-7 du CGCT.

(6) Les associations syndicales autonsées doivent utiliser leur état particulier « Infomstlons générales » annexé a l'arrété n° NOR : INT61237402A, relatif au cadre budgétaire et comptable

applicable aux associations syndicales autorisées.

(7) Les associations syndicales autorisées remplissent et Jol^enl uniquement les états qui les concernent au titre de l'exerdca et au titre du détail des comptes de bilan.

Préciser, pour chaque annexe, si l'état est sans objet le cas échéanL
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communal La Sibonnerie

ent communal La Sibonnerie

DM

2019

- INFORMATIONS GENERALES

INFORMATIONS STATISTIQUES. FISCALES ET FINANCIERES

Informations statistiques Valeurs

Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 in fine) :
Nom de l'EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.

(population DGF)

Moyennes nationales du

potentiel financier par

habitants de la strate
Fiscal Financier

Informations financières - ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de

la strate (3)

1 Dépenses réelles de fonctionnement/population

2 Produit des impositions directes/population

3 Recettes réelles de fonctionnement/population

4 Dépenses d'équipement brut/population

5 Encours de dette/population

6 DGF/population

7

8

Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2)

Dépenses de fonct. et remb, dette en capital/recettes réelles de fonct. (2)

9 Dépenses d'équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (2)

10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2)

' Dans l'ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies

(1) Il s'agit du poIenDei fiscal et du potentiel financier définis â l'article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de
rexerdce N-1 établie sur la base des Infomiabons N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Les ratios 1 é 6 sont obligatoires pour les communes de 3 SOO habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pcxjr les EPCI dotés d'une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.

Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics adminisbatifs ainsi que pour les EPCI dotés d'une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L, 2313-2, R, 2313-1. R. 2313-2 et R, 5211-15 du CGCT), Pourlas caisses des écoles, les

EPCI non dotés d'une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant extiusivement des communes et des EPCI, il conviendra d'appliquer les ratios prévus respecth/ement par les
artides R, 2313-7, R, 5211-16 et R. 5711-3 du CGCT,

(3) Il convient d'indiquer les moyennes de la catégorie de l'organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d'agglomération, ,,,) et les sources d'oO sont Urées
les Informations (statisbques de la direction générale des collectivités locales ou de la direcbon générale de la comptabilité publique), il s'agit des moyennes de la dernière année
connue.
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AH nnrrrnTiinn

IONS GENERALES 1

ccu le 12/09/:201'9 MODALITES 1 E VOTE DU BUDGET B

I - L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section d'investissement.
- avec (2) les programmes d'équipement.
- au niveau (1 ) du chapitre pour la section de fonctionnement.
- sans (3) vote formel sur chacun des chapitres.

La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :

II - En l'absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d'Investissement, sans chapitre
de dépense « opération d'équipement ».

III - Les provisions sont (4) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement).

IV - La comparaison s'effectue par rapport au budget de l'exercice (5).

V - Le présent budget a été voté (6) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.

(1) A compléter par t du chapitre > ou < de l'article >.

(2) Indiquer < avec > ou « sans > les chapitres opératiorts d'équipemenL

(3) Indiquer c avec > ou < sans > vole formel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants :

- semi-budgétaires (pas d'Inscription en recette de la section d'investissement) ;

- budgétaires (délibération n° du ).

(5) Budget de l'exercice - budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s'il y a lieu.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants ;

• sans reprise des résultats de l'exercice N-1 ;

• avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1 ;

- avec reprise anticipée des résultats de l'exercice N-1.
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pp^pQpjL'p[;

GENEFiALE DU BUDGET II

R4Ci,i l4 12/(}'b/201-b VUE ['ENSEMBLE A1

FONCTIONNEMENT

DEPENSES DE LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT

RECETTES DE LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT

V

0

T

E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES

AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)
0,00 0,00

+ + +

R

E

P

RESTES A REALISER (R.A.R) DE

L'EXERCICE PRECEDENT (2)
0,00 0,00

O

R

T

S

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT

REPORTE (2)

(si déficit)

0,00

(si excédent)

0,00

= = =

TOTAL DE LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (3)
0,00 0,00

INVESTISSEMENT

DEPENSES DE LA SECTION

D'INVESTISSEMENT

RECETTES DE LA SECTION

D'INVESTISSEMENT

V

O

T

E

CREDITS D'INVESTISSEMENT (1) VOTES

AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y

compris le compte 1068)

0,00 0,00

+ + +

R

E

R

RESTES A REALISER (R.A.R) DE

L'EXERCICE PRECEDENT (2)
0,00 0,00

O

R

T

S

001 SOLDE D'EXECUTION DE LA

SECTION D'INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)

0,00

(si solde positif)

0,00

=
-

=

TOTAL DE LA SECTION

D'INVESTISSEMENT (3)
0,00 0,00

TOTAL

TOTAL DU BUDGET (3) 0,00 0,00

(1) Au budget pnmitit, les crédits votés correspondent aux crédits votés iors de cette étape txjdgétaire. De même, pour tes décisions modificatives et le budget supplémentaire, les aédils

votés correspondent aux aédits votés lors de t'étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés iors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent, sort après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Les restes â réaliser de la section de fonctionnemenl correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu'elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d'Investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l'exercice précédent telles qu'elles ressortent de ta
comptabilité des er>gagements et aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu â l'émission d'un titre au 31/12 de l'exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Total de ia section de fonctionnement = RAR + résultat repwté + crédits de fonctionnemenl votés

Total de la section d'investissement = RAR + solde d'exécution reporté + crédits d'investissement volés.

Total du budget = Total de la section de fonctionnement * Total de la section d'Investissement.
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n  ftP PnEFECT'ir'E
1-r_o 1 i-7 n 1 Cl iT:-.Mi:irfof;SÇ^^rfcA nÛP 3ENERALE DU BUDGET II

icu 12/09/2019 SECTION DE FONC" " DNNEMENT - CHAPITRES A2

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de

l'exercice (1)

1

Restes à

réaliser N-1 (2)
II

Propositions

nouvelles

VOTE (3)

II!

TOTAL

IV = I + II + III

011 Charges à caractère général 40 000,00 0,00 0,00 0,00 40 000,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 21 532,06 0,00 0,00 0,00 21 532,06

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 61 532,06 0,00 0,00 0,00 61 532,06

66 Charges financières 0,00 0,00 0.00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles de fonctionnement 61 532,06 0,00 0,00 0,00 61 532,06

023 Virement à la section d'investissement (5) 0,00 0,00 0.00 0.00

042 Opérât' ordre fransferf entre sections (5) 197 466.94 0,00 0.00 197 466.94

043 Opérât' ordre intérieur de la section (5) 0,00 0.00 0.00 0.00

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement 197 466,94 0,00 0,00 197 466,94

TOTAL 258 999,00 0,00 0,00 0,00 258 999,00

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 2S8 999,00

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de

l'exercice {1)

I

Restes à

réaliser N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles

VOTE {3)

il!

TOTAL

IV = 1 + Il + m

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 258 999,00 0,00 0,00 0,00 258 999,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion courante 258 999,00 0,00 0,00 0,00 258 999,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 258 999,00 0,00 0,00 0,00 258 999,00

042 Opérât' ordre transfert entre sections (5) 0,00 0.00 0.00 0.00

043 Opérât' ordre intérieur de la secfior? (5) 0.00 0,00 0.00 0.00

Total des recettes d'ordre de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL 258 999,00 0,00 0,00 0,00 258 999,00

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 258 999,00

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

DEGAGE AU PROFIT DE LA SECTION 197 466,94

D'INVESTISSEMENT (6)

Pour information :

Il s'agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres

correspondant à l'excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les

dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remtwursement

du capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou

de l'établissement.
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(1 ) Cf. Modalités de vo
7\ La colonne RAR n' ce de reprise anUciPèe d

ération, hors i t
SrM&/lslons seml-

'■  042 ;'Rl'04Q = DF 042 : 01041 = m 041:1 f
g

'* ne njy - PC fidO n.1 g»lria rte l'nptratW

sultat lors du vote du budget primibf.

étaires.
043 = RF043.
1*RI040-DI040.

Page 8



Lotissement communal La Sibonnerie - DM 1 - Lotissement communal La Sibonnerie - DM - 2019

rtn nncccp-Ti inc

r i-r-oi iTridP-^-^ orti.ar.Jlr-rpRppfeti-JATlOn 3ENERALE DU BUDGET II

icu l2/0O/'2ûiîi BALANCE GE ERALE DU BUDGET B1

1 - DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d'ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00

60 Achats et variation des stocks (3) 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3) 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement SSSSMffiHHII 0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement - Total 0,00 0,00 0,00

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 0,00

INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d'ordre (2) TOTAL

10

13

15

16

18

198

20

204

21

22

23

26

27

28

29

39

45...

481

49

59

3...

020

Ootations, fonds divers et réserves

Subventions d'investissement

Provisions pour risques et charges (5)

Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non

budgétaire)

Compte de liaison : affectât" (BA,régie)

Total des opérations d'équipement

Neutral. amort. subv. équip. versées

Immobilisations incorporelles (sauf 204) (6)

Subventions d'équipement versées

Immobilisations corporelles (6)

Immobilisations reçues en affectation (6)

Immobilisations en cours (6)

Participations et créances rattachées

Autres immobilisations financières

Amortissement des immobilisations (reprises)

Prov. pour dépréciât" immobilisations (5)

Prov. dépréciât" des stocks et en-cours (5)

Total des opérations pour compte de tiers (7)

Charges à rép. sur plusieurs exercices

Prov. dépréc. comptes de tiers (5)

Prov. dépréc. comptes financiers (5)

Stocks

Dépenses imprévues

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

Dépenses d'investissement - Total 0,00 0,00 0,00

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00
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AR PREFECTURE

017-2117 04523-2 019 09 ll-D201y_154-DE:

ll£o^6t9tiân^llâlves au rattactiement des charges et des prc t ts et les opérations d'ordre semi-budgétaires.

AàtiUU^iueÉaiiioyittd

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de sto^s liées à la tenue d'un Inventaire permartent simplifié.

(4) Communes, communautés d'agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 liabitants.

(5) SI la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors cttapitres c opérations d'équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l'établissement effectue une dotation Initiale en espèces au profit d'un service public non personnalisé qu'elle ou qu'il crée.

(9) En dépenses, le diapitre 22 retrace les travaux d'Investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette. Il retrace, le cas échéant, l'annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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GENERALE DU BUDGET II1 -r-o 11 -? 11 1 c nJI
■tcu le l2/i)9/20ly BALANCE GE|^ ERALE DU BUDGET B2

2 - RECETTES (du présent budget •» restes à réaliser)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d'ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00 0,00

60 Achats et variation des stocks (3) 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00 0,00

71 Production stockée (ou déstockage) 0,00 0,00

72 Production immobilisée 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0.00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00
78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges 0,00 0,00

Il Recettes de fonctionnement - Total 0,00 0,00 0,00

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE || 0,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 0.00

INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d'ordre (2) TOTAL

10

13

15

16

18

20

204

21

22

23

26

27

28

29

39

45...

481

49

59

3...

021

024

Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068)

Subventions d'investissement

Provisions pour risques et charges (4)

Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaires)
Compte de liaison : affectai (BA,régie)

Immobilisations incorporelles (sauf 204)
Subventions d'équipement versées
Immobilisations corporelles
Immobilisations reçues en affectation
Immobilisations en cours

Participations et créances rattachées
Autres immobilisations financières

Amortissement des immobilisations

Prov. pour dépréciât" immobilisations (4)

Prov. dépréciât" des stocks et en-cours (4)

Opérations pour compte de tiers (5)
Chaiges à rép. sur plusieurs exercices

Prov. dépréc. comptes de tiers (4)

Prov. dépréc. comptes financiers (4)

Stocks

Virement de ia sect" de fonctionnement

Produits des cessions d'immobilisations

0,00
0,00

0,00

0,00
0,00

0,00

0,00

0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00
.>.v*

0,00
0,00

0,00

0.00

0.00

0,00
0,00
0,00
0,00

0,00
0,00
0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

Recettes d'investissement-Total 0.00 0,00 0,00

Il R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE || 0,00 II
+

1  AFFECTATION AU COMPTE 1068 || 0,00 II
=

Il TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES H 0,00 II
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f^R PREFECTURE

017-2117 D4523-2Cii'5 09 ll-D201'-3_154-DE

R[f^:7<ior^s ll£!o^0i9ti62^Vi/àives au rattachement des charges et des prc J' Is et les opérations d'ordre sami-budgëtaires.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d'un Inventaire permanent simplifié.

(d) Si la commune ou l'étaPIIssemenl applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV AS).

(6) A servir uniquement lorsque la commune ou l'établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d'un service public non personnalisé qu'elle ou qu'il crée.

(7) En dépenses, le ctiapitre 22 retrace les travaux d'investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l'annulation de tels travaux effectués sur un

exercice ant^eur.
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APi nnc-r-r-r-Ti ir.f-

DU BUDGET ItliTndRoii-otucrHriCHi i-ri'-MiKH trridJ^it"" VL^II

ecN le i2/i)9^2n5ECTION DE FONCTIONNE IflENT - DETAIL DES DEPENSES A1

Chap /

art{1)

Libellé (1) Budget de

l'exercice (2)

Propositions

nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général 40 000,00 0,00 0,00

6045

605

Achats études, prestat° services (terrai

Achats matériel, équipements et travaux

1 000,00

39 000,00

0,00

0.00

0,00

0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 21 532,06 0,00 0,00

6522

6552

65888

Reverst excédent BA admin. au principal

Aide sociale du département

Autres

0,00

21 531,57

0,49

21 531,57

-21 531,57

0,00

21 531,57

-21 531,57

0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)

= (011 +012 + 014 + 65 + 656)

61 532,06 0,00 0,00

66 Charges financières (b) 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 0,00 0,00 0,00

88 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (6) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses Imprévues (e) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES

=a+b+c+d+e

61 532,06 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00

042 Opérât" ordre transfert entre sections (7) (8) (9) 197 466,94 0,00 0,00

7135S VariaC stocks terrains aménagés 197 466.94 0,00 0.00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION

D'INVESTISSEMENT

197 466,94 0,00 0,00

043 Opéraf ordre Intérieur de la section (10) 0,00 0,00 0,00

7'OTAL DES DEPENSES D'ORDRE 197 466,94 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d'ordre)

258 999,00 0,00 0,00

RESTES A REALISER N-1 (11) || 0,00

+

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11) || 0,00 1

=

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES || 0.00 1

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 fS

Montant des ICNE de l'exercice

Montant des IGNE de l'exercice N-1

= Différence ICNE N - ICNE N-1

0,00

0,00

0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires parartide cwiformément au pian de comptes appliqué parla commune ou l'établissemenL

(2) Cf. Mod^ités de vote l-B.

(3) Hors restes â réaliser.

(4) Le vote de l'organe délibérant porte uniquemer^l sur les propositions nouvelles.

(5) Le montant des ICNE de l'exercice correspond au montant de l'étape en cours cumulé aux crédits de l'exerdce. SI le montant des ICNE de l'exercice est Inférieur au montant de l'exerdce

N-1, le montant du compte 66112 sera négatll.

(6) SI la commune ou l'établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, DF 042 = RI 040.

(6) Aucune prévision budgétaire ne dot Tigurer aux artides 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d'immobilisation >).

(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l'établissement applique te régime des provisions budgétaires.

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d'un Inventaire permanent simplifié.

(11) inscrire en cas de repnse des résultats de l'exerdœ précédent (après vole du compte administratif ou si reprise antidpëe des résultats).
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[ DU BUDGET IIIn-Oi V\-/l

4CM l4 i2/i:i^i/-2(iiSECTION DE FONCTIONN i/lENT - DETAIL DES RECETTES A2

Chap / art

(1)

Libellé (1) Budget de

l'exercice (2)

Propositions

nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 258 999,00 0,00 0,00

7015

70878

Ventes de terrains aménagés

Remb. frais par d'autres redevables

160 440,00

98 559,00

0,00

0,00

0,00

0,00

73 impôts et taxes 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES

(a) = 70+ 73+ 74+ 75+ 013

258 999,00 0,00 0,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (5) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES

=a+b+c+d

258 999,00 0,00 0,00

042 Opérât' ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 0,00 0,00 0,00

043 Opérât' ordre intérieur de la section (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT

DE L'EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d'ordre)

258 999,00 0,00 0,00

RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 0,00

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 M1

Montant des IGNE de l'exercice

Montant des IGNE de l'exercice N-1

= Différence IGNE N - IGNE N-1

0,00

0,00

0.00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par artide conformément au plan de comptes apptiqué par la commune ou l'établissement.

(2) a. Modalités de vote l-B.

(3) Hors restes â réaliser.

(4) Le vote de l'assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) SI la commune ou l'établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre. RF 042 - Dl 040.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 77S et 776 {cf. chapitre 024 < produit des cessions d'immoblllsalion >].

(6) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Chapitre destiné à rebacer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées â la tenue d'un inventaire permanent simplifié.

(10) Inscrire en cas de repose des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(11) Le montant des ICNE de l'exercice correspond au montant de l'étape en cours cumulé aux aédits de l'exercice. Si le rnontant des ICNE de l'exerdce est Inférieur au montant de l'exerdce

N-1, le montant du compte 7622 sera négabf.
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AR PREFECTURE

017-211704523-2 019i)911-02019_154-DE

R«cu 1® 12/09x2013
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AH nniTirPi-Ti ipp

ANNEXES IV1F:4-nF IV |-
■iÇ'A le 12/09/-:2019 ARRÊTÉ ET SIGNATURES D2

Nombre de membres en exercice : 27
Nombre de membres présents ; 23
Nombre de suffrages exprimés : 27
VOTES :

Pour ; 27
Contre : 0
Abstentions ; G

Date de convocation : 05/09/2019

Présenté par le Maire Laurence OSTA AMIGO (1),
A LA TREMBLADE, le 11/09/2019
le Maire Laurence OSTA AMIGO,

Délibéré par l'assemblée (2), réunie en session Ordinaire
A LA TREMBLADE. le 11/09/2019
Les membres de l'assemblée délibérante (2),

ACCLÉMENT Bruno

BRIANT Nathalie

CHAILLÉ Bernadette

CHARLES Claude

COUTURIER Linda

CÉNÉRINI Gilles

DAUGY Emmanuel

GUILET Philippe

GUILLON Françoise

KURNIK Maryse

MARTIN André

MATET Nicolas

MULOT Christian

OSTA AMIGO Laurence

PAILLÉ Marie-Thérèse

PROUST Thierry

PRUNEAU Roselyne

ROCHEREAU Coryse

ROLLAND Anne-Marie

TAVERNIER Yves

VIVIEN Christine
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Ak Pktl-tUlUkt: -IV-J

l*e!,u lia

ANNEXES IV

ET SIGNATURES D2

VOLLET Michel

VOLLET-CHAMBOULAN Christine

Cellifié exécutoire par le Maire Laurence OSTA AMIGO (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le 12/09/2019, et de la publication
le 16/09/2019

A LA TREMBLADE, le 16/09/2019

(1) Indiquer le maire ou le président de l'organisme.

(2) L'assemblée d^lbérante étant : Les memt>res rAssemblée délibérante réun{(e) en session Ordiriaire.
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